
CREATION DE TITRE DE PROPRIETE
DE ZICAVO (Corse du Sud) 20132

Suivant acte reçu  par Maître Jean-Jérôme LUCCIONI Notaire associé et titulaire de 
la société civile Professionnelle Maître Jean-Jérôme LUCCIONI ; à PIETROSELLA 

(20166), le 31 Octobre 2023

Il a été dressé conformément à l'article 1 de la Loi du 6 mars 2017,
Un acte de notoriété constatant une possession répondant aux 
conditions de la prescription acquisitive et aux dispositions des articles 
2261, 2265 et 2272 du Code civil au profit de :

Madame Louise FAGGIANELLI, en son vivant retraitée, demeurant à ZICAVO 
(20132) quartier Piazzi.
Née à ZICAVO (20132), le 14 mai 1933.
Veuve de Monsieur Antoine Toussaint PALDACCI et non remariée.
Décédée à AJACCIO (20000) (FRANCE), le 8 février 2022

Et portant sur le bien immobilier suivant :

Sur le territoire de la commune de ZICAVO (Corse du Sud) 20132

- Section B Numéro 67 Lieu-dit Pero Accitajo
- Section B Numéro 757 Lieu-dit Pero Accitajo
- Section B Numéro 568 Lieu-dit Buturello
- Section B Numéro 569 Lieu-dit Buturello
- Section B Numéro 571 Lieu-dit Monanccia
- Section B Numéro 572 Lieu-dit Monaccia
- Section B Numéro 573 Lieu-dit Monaccia
- Section B Numéro 574 Lieu-dit Monaccia
- Section B Numéro 575 Lieu-dit Monaccia
- Section C Numéro 188 Lieu-dit Cantonaccio-Giudicello (BND)
- Section C Nuémro 298 Lieu-dit Bucchino
- Section D Numéro 350 Lieu-dit Maestroni
- Section D Numéro 351 Lieu-dit Maestroni

Conformément à l'article 1 de la Loi du 6 mars 2017 :
" Lorsqu'un acte de notoriété porte sur un immeuble situé en Corse et constate une 
possession répondant aux conditions de la prescription acquisitive, il fait foi de la 

possession sauf preuve contraire  "

Il ne peut être contesté que dans un délai de 5 ans à compter de la dernière des 
publications de cet acte par voie d'affichage, sur un site internet et au service de la 

publicité foncière ".

Adresse mail de l'étude : jeanjerome.luccioni@notaires.fr

Pour Avis
Me Jean-Jérôme LUCCIONI
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